
 

 
 

 

 

 

 

 

 

1. Nous aimerions dès lors savoir de Madame la Ministre si une augmentation comparable des 
affaires de pédopornographie a été observée au Luxembourg ? 

Il a pu être observé qu’entre les années 2019 et 2020, les chiffres des affaires de pédopornographie 
ouvertes auprès des Parquets ont quasiment doublé. Néanmoins, cette augmentation s’explique par une 
action coup de poing concertée par la Police et le Parquet en juillet 2020 lors de laquelle 46 perquisitions 
ont été effectuées et au sujet de laquelle une conférence de presse avait été organisée. 

Il n’est donc pas possible de déduire de l’augmentation du nombre de dossiers ipso facto à une 
amplification de ce phénomène, d’autant plus que le nombre d’affaires ouvertes a diminué à nouveau en 
2021. Selon les enquêteurs du terrain, une augmentation telle qu’en Belgique ne peut pas être constatée 
au Luxembourg. 

Les chiffres exacts sont les suivants :  

Nombre d'affaires ouvertes relatives à la pédopornographie par catégorie d’infraction 
 2019 2020 2021 

Toutes les affaires ouvertes  56 114 52 
Affaires ouvertes dans lesquelles les articles en question ont été retenus1 44 103 45 

Source : Affaires nationales, JUCHA, Extraction 20.04.2022 

 

2. Combien de ces affaires ont donné lieu à des poursuites et le cas échéant à quelles peines ? 

Les tableaux ci-dessous renseignent les chiffres demandés. 

Nombre de condamnations définitives, d’acquittements et de suspensions du prononcé selon l’année de 
décision dans des affaires relatives à pédopornographie  

 2019 2020 2021 
Condamnations inscrites au casier judiciaire 20 10 7 
Acquittements 0 1 0 

                                                           
1 Par « articles retenus », il faut comprendre les infractions qui, d’après une première analyse du dossier par le 
magistrat, sont susceptibles de remplir les éléments constitutifs de l’infraction en cause, tels que prévus par la loi. 
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Nombre de condamnations définitives en matière de pédopornographie inscrites au casier judiciaire par 
type de peine2  

Peines prononcées 2019 2020 2021 

Prison 

Ferme 1 0 1 

Sursis partiel 1 2 1 

Sursis total 14 6 5 

Sous-total prison 16 8 7 

Réclusion 

Ferme 0 1 0 

Sursis partiel 1 0 0 

Sursis total 0 1 0 

Sous-total réclusion 1 2 0 

Amende 17 8 6 

Interdiction d’exercer une activité professionnelle, 
bénévole ou sociale impliquant un contact habituel avec 
des mineurs  

14 5 5 

Travaux d’intérêt général 3 0 0 

Art. 11 du Code pénal (interdiction de l’exercice de certains 
droits) 

16 6 3 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
2 La différence entre le total des condamnations et le total des peines prononcées s’explique par un double 
comptage des condamnations dans lesquelles plusieurs types de peines ont été prononcés. 



 

 
 

 

Nombre de condamnations définitives à une peine d’emprisonnement selon l’année de décision dans 
des affaires relatives à la pédopornographie selon la durée de la peine d’emprisonnement 

Peine Sursis Durée 2019 2020 2021 

Prison 

Ferme 

moins de 1 an 0 0 0 

1 à moins de 3 ans 0 0 1 

3 à moins de 5 ans 1 0 0 

5 à moins de 10 ans 0 0 0 

Sursis partiel 

moins de 1 an 0 0 0 

1 à moins de 3 ans 0 0 1 

3 à moins de 5 ans 1 1 0 

5 à moins de 10 ans 0 1 0 

Sursis total 

moins de 1 an 1 0 0 

1 à moins de 3 ans 9 6 4 

3 à moins de 5 ans 4 0 1 

5 à moins de 10 ans 0 0 0 

Réclusion 

Ferme 5 à moins de 10 ans 0 1 0 

Sursis partiel 5 à moins de 10 ans 1 0 0 

Sursis total 5 à moins de 10 ans 0 1 0 

Total 17 10 7 

Source : Casier judiciaire, JUCHA, Extraction 10.06.2022 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

3. Quels sont les partenaires du Gouvernement dans ce domaine ? 

Le Gouvernement dispose de partenaires tant nationaux qu’internationaux. Au niveau national, le 
Gouvernement collabore avec un certain nombre d’ONG et d’associations actives en matière de lutte 
contre la pédopornographie et l’abus sexuel de mineurs (ECPAT, BEE SECURE, Kanner-Jugend-Telefon). 
Peuvent être cités à titre d’exemple les sites internet www.childprotection.lu et www.stopline.bee-
secure.lu qui permettent de signaler du contenu illicite à la Police grand-ducale.  

Au niveau international, le Luxembourg collabore avec les autorités européennes et internationales 
compétentes en la matière, notamment Europol et Interpol, ainsi qu’avec les services de police étrangers. 

  

4. L’outil canadien est-il utilisé au Luxembourg pour traquer auteurs et utilisateurs de ces 
publications illicites ? 

Cet outil n’est pas utilisé par la Police grand-ducale.  

 

 

Luxembourg, le 24 juin 2022 

  

La Ministre de la Justice 

  

(s.) Sam Tanson 

 

http://www.childprotection.lu/
http://www.stopline.bee-secure.lu/
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